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IMPORTANT

Le lecteur est invitØ à accorder une attention particuliŁre aux modifications suivantes qui ont ØtØ apportØes
par rapport aux prØcØdents appels à propositions (voir dØtails plus loin):

� les dates limites font dØsormais rØfØrence à la date de rØception des propositions par la Commission,

� certaines dates limites et dates intermØdiaires ont ØtØ modifiØes,

� Enrich relŁve des mesures d’accompagnement,

� le manuel de procØdures pour l’Øvaluation a ØtØ rØvisØ,

� le programme de travail a ØtØ rØvisØ,

� l’Øvaluation de l’excellence scientifique et technologique des propositions (pour ce qui concerne les
projets de recherche et dØveloppement technologique, les projets de dØmonstration, les projets
combinØs, les rØseaux thØmatiques, les actions concertØes et les mesures d’accompagnement) sera
effectuØe en prØservant strictement l’anonymat des proposants. Ce ne sera pas le cas pour les Øtapes
ultØrieures de l’Øvaluation ainsi que pour les autres types d’actions.

La Commission a l’intention de publier des appels à propositions additionnels, sur des sujets ciblØs (par
exemple sur les perturbateurs endocriniens).

Les nouvelles versions du programme de travail, du guide des proposants et du manuel de procØdures pour
l’Øvaluation des propositions sont disponibles sur le serveur Cordis à l’adresse suivante:
http://www.cordis.lu/

1. ConformØment à la dØcision no 182/1999/CE du Parlement
europØen et du Conseil du 22 dØcembre 1998 concernant le
cinquiŁme programme-cadre de la CommunautØ europØenne
pour des actions de recherche, de dØveloppement technolo-
gique et de dØmonstration (1998-2002) (1) (ci-aprŁs
dØnommØ «cinquiŁme programme-cadre») et à la dØcision
1999/170/CE du Conseil du 25 janvier 1999, portant adop-
tion du programme spØcifique de recherche, de dØveloppe-
ment technologique et de dØmonstration dans le domaine
«Énergie, environnement et dØveloppement durable» (2)
(ci-aprŁs dØnommØ «programme spØcifique»), la Commission
europØenne lance le prØsent appel à propositions relatives à
des actions indirectes de recherche et de dØveloppement
technologique (RDT) dans le cadre du programme spØci-
fique.

L’article 5 du programme spØcifique prØvoit que la Commis-
sion europØenne Øtablit, pour mettre en �uvre le
programme spØcifique, un programme de travail (3) prØsen-
tant de maniŁre dØtaillØe les objectifs et les prioritØs en
matiŁre de RDT, ainsi qu’un calendrier indicatif pour leur
mise en �uvre. Les objectifs, les prioritØs, le budget indicatif

et les types d’actions indirectes de RDT dont il est fait
rØfØrence dans le prØsent avis correspondent à ceux qui
sont mis en place dans le programme de travail.

2. Le prØsent appel à propositions concerne:

� les propositions visØes au point 4, partie 1, du prØsent
appel, qui doivent Œtre soumises avant une date prØcise.
AprŁs cette date, une Øvaluation sera effectuØe. Les
propositions n’ayant pas respectØ ce dØlai ne seront
pas prises en considØration au titre du prØsent avis,

� les propositions visØes au point 4, partie 2, du prØsent
appel, prØsentØes dans le cadre d’un appel à propositions
permanent et qui, en fonction du type d’action indirecte
de RDT, seront ØvaluØes à intervalles fixes (diffØrentes
dates limites Øtant fournies pour la rØception des propo-
sitions).

Le point 4, partie 2, du prØsent avis contient des infor-
mations dØtaillØes sur les types d’actions indirectes et, le
cas ØchØant, sur les dates limites respectives de rØception.
Les propositions soumises dans le cadre de ces disposi-
tions peuvent Œtre prØsentØes à tout moment, le dernier
dØlai Øtant la date de clôture de l’appel.
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3. Le programme spØcifique sera notamment mis en �uvre au
moyen d’actions indirectes de RDT, comme le prØvoient les
annexes II et IV du cinquiŁme programme-cadre et l’annexe
III du programme spØcifique.

Les modalitØs et critŁres de sØlection et d’Øvaluation relatifs
au prØsent appel sont ØnoncØs dans le cinquiŁme
programme-cadre, dans le programme spØcifique, dans la
dØcision 1999/65/CE du Conseil du 22 dØcembre 1998
concernant les rŁgles de participation des entreprises, des
centres de recherche et des universitØs et les rŁgles de diffu-
sion des rØsultats de la recherche pour la mise en �uvre du
cinquiŁme programme-cadre de la CommunautØ euro-
pØenne (4) (ci-aprŁs dØnommØes «rŁgles de participation et
de diffusion») et dans le programme de travail. Le manuel
des procØdures d’Øvaluation de propositions (5) (version du
14 juillet 2000) du cinquiŁme programme-cadre et ses
annexes concernant le prØsent programme spØcifique, ainsi
que le rŁglement de la Commission europØenne sur l’appli-
cation des rŁgles de participation et de diffusion (6), fournis-
sent des dØtails complØmentaires.

Le guide pour les proposants contient des informations sur
ces rŁgles et sur les modalitØs de prØparation et de prØsen-
tation des propositions � premiŁre partie (version
novembre 2000); seconde partie version rØvisØe (version
novembre 2000). Ce guide, ainsi que le programme de
travail et d’autres renseignements relatifs au prØsent appel,
peuvent Œtre obtenus auprŁs de la Commission europØenne
à l’une des adresses suivantes:

Commission europØenne
Courrier Ølectronique: eesd@cec.eu.int
TØlØcopieur (32-2) 296 30 24
Internet: http://www.cordis.lu/home.html

4. Les personnes physiques ou morales intØressØes qui seraient
Øligibles pour participer à des actions indirectes de RDT
entreprises au titre du programme spØcifique, sont invitØes
à soumettre des propositions relatives aux parties du
programme de travail suivantes. Le budget indicatif total
disponible (pour plus de dØtails, voir la rØpartition figurant
dans le programme de travail) de la contribution de la
CommunautØ pour les parties 1 et 2 (7) est de 257 millions
d’euros en 2001 (enveloppe pour les propositions soumises
à la date limite du 15 fØvrier 2001) et de 294 millions
d’euros en 2002 (enveloppe pour les propositions soumises
à la date limite du 15 octobre 2001). Le budget indicatif
dØtaillØ Øtabli par l’autoritØ budgØtaire.

PARTIE 1: PROPOSITIONS SOUMISES À DATE FIXE

Actions à frais partagØs (8), rØseaux thØmatiques et actions
concertØes

A) Date limite: 15 fØvrier 2001

Action clØ 1 «Gestion durable et qualitØ de l’eau»

Actions concertØes et rØseaux thØmatiques:

L’ensemble des thŁmes de l’action clØ.

Actions de RDT à frais partagØs:

1.1. Gestion intØgrØe et utilisation durable des ressources
hydriques au niveau des bassins ou sous-bassins hydro-
graphiques.

1.1.1. Outils et mØthodologies de gestion intØgrØe et de
planification stratØgique au niveau des bassins
hydrographiques.

1.2. QualitØ Øcologique des zones humides et ØcosystŁmes
d’eau douce.

1.2.1. Fonctionnement des ØcosystŁmes.

1.2.2. Objectifs de qualitØ Øcologique.

1.4. PrØvention de la pollution.

1.4.1. RØduction de la pollution de l’eau issue des terres
contaminØes, des dØcharges et des sØdiments.

1.4.2. Lutte contre la pollution diffuse.

1.6. RØgulation des stocks et technologies pour rØgions
arides et semi-arides et celles enregistrant gØnØralement
un dØficit hydrique.

1.6.1. Meilleure connaissance de la gestion et de l’utili-
sation des ressources hydriques.

1.6.2. PrØvention et attØnuation de l’invasion d’eau
salØe.

1.6.3. Outils de dØveloppement technologique et de
gestion pour la conservation de l’eau.

1.7. Recherche et normalisation prØnormatives et conorma-
tives (restreintes aux aspects de support à la directive-
cadre sur l’eau).

Action clØ 2 «Changements planØtaires, climat et biodiver-
sitØ» (9)

Actions concertØes et rØseaux thØmatiques:

L’ensemble des thŁmes de l’action clØ.
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Actions de RDT à frais partagØs:

2.1. ComprØhension, dØtection, Øvaluation et prØdiction des
processus des changements planØtaires.

2.1.1. Changement de la composition atmosphØrique.

2.1.2. Appauvrissement de la couche d’ozone strato-
sphØrique.

2.1.3. PrØvision et scØnarios des changements climati-
ques.

2.2. Stimuler une meilleure comprØhension des ØcosystŁmes
terrestres (y compris l’eau douce) et marins et de leurs
interactions.

2.2.2. Interactions entre les ØcosystŁmes et les cycles du
carbone et de l’azote.

2.2.3. Évaluation et protection de la biodiversitØ.

2.3. ScØnarios et stratØgies pour rØpondre aux questions de
changement global.

2.3.3. Lutte contre la dØgradation des sols et la dØser-
tification.

Action clØ 3 «ÉcosystŁmes marins durables»

Actions concertØes et rØseaux thØmatiques:

L’ensemble des thŁmes de l’action clØ.

Actions de RDT à frais partagØs:

3.2. RØduction de l’incidence anthropogØnique sur la biodi-
versitØ et le fonctionnement durable des ØcosystŁmes
marins, et encouragement du dØveloppement de tech-
nologies d’exploitation sßres, Øconomiques et durables.

3.2.1. RØduction du taux de diminution de la biodiver-
sitØ marine.

3.2.2. ComprØhension et rØduction des impacts anthro-
pogØniques sur l’environnement marin et restau-
ration des systŁmes dØgradØs (uniquement les
propositions concernant la prolifØration d’algues
nØfastes � HAB � et les espŁces nØfastes
d’origine allochtone).

3.2.3. Technologies pour une exploitation sßre, durable
et Øconomique des ressources marines.

3.3. Surveillance et gestion des processus côtiers et de la
zone côtiŁre.

3.3.1. Études intØgrØes des changements dans la zone
côtiŁre.

3.3.2. Protection de la côte contre les inondations et
l’Ørosion.

3.3.3. Surveillance des processus côtiers.

Action clØ 4 «La ville de demain et le patrimoine culturel»

Actions concertØes et rØseaux thØmatiques:

L’ensemble des thŁmes de l’action clØ.

Actions de RDT à frais partagØs:

4.1. AmØnagement durable des villes et gestion rationnelle
des ressources.

4.1.1. AmØlioration de la gouvernance urbaine et de la
prise de dØcision.

4.1.3. DØveloppement Øconomique, compØtitivitØ et
crØation d’emplois dans les centres villes et les
quartiers.

4.2. Protection, prØservation et mise en valeur du patri-
moine culturel europØen.

4.2.1. Une meilleure Øvaluation des dommages causØs
au patrimoine culturel.

4.2.2. DØveloppement de stratØgies innovantes de
prØservation.

4.3. DØveloppement et dØmonstration de technologies pour
la prØservation, la rØhabilitation, la rØnovation, la cons-
truction, le dØmantŁlement et la dØmolition sßrs,
Øconomiques, propres, efficaces et durables du milieu
ba¼ti, en particulier pour les grands complexes immobi-
liers.

4.3.2. Un usage optimal du sol urbain et la rØhabilita-
tion des friches.

4.4. Évaluation comparative et mise en �uvre rentable de
stratØgies pour des systŁmes de transport durables en
environnement urbain.

4.4.1. Approches stratØgiques et mØthodologies pour
un amØnagement urbain favorable au transport
urbain durable.

4.4.2. Évaluation et dØmonstration comparatives de
nouvelles formes de transport et des infrastruc-
tures correspondantes.

Soutien aux infrastructures de recherche

Infrastructures pour la recherche sur le changement global,
le climat et la biodiversitØ.

Infrastructures pour la recherche marine.

Infrastructures pour la recherche sur les risques naturels.
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B) Date limite 15 octobre 2001

Action clØ 1 «Gestion durable et qualitØ de l’eau»

Actions concertØes et rØseaux thØmatiques:

L’ensemble des thŁmes de l’action clØ.

Actions de RDT à frais partagØs:

1.1. Gestion intØgrØe et utilisation durable des ressources
hydriques au niveau des bassins ou sous-bassins hydro-
graphiques.

1.1.1. Outils et mØthodologies de gestion intØgrØe et de
planification stratØgique au niveau des bassins
hydrographiques.

1.1.2. Aspects socio-Øconomiques de l’utilisation
durable de l’eau.

1.1.3. SystŁmes opØrationnels de gestion et d’aide à la
dØcision.

1.3. Technologies de traitement et de purification.

1.3.1. Gestion de l’eau dans la ville.

1.3.2. Traitement et rØutilisation des eaux rØsiduaires.

1.5. SystŁmes de surveillance, d’alerte rapide et de commu-
nication.

1.5.1. Contrôle et surveillance de la pollution.

1.5.2. AmØlioration de la prØvision des inondations.

1.7. Recherche et normalisation prØnormatives et conorma-
tives (à l’exclusion des aspects de support à la directive-
cadre sur l’eau).

Action clØ 2 «Changements planØtaires, climat et biodiver-
sitØ» (9)

Actions concertØes et rØseaux thØmatiques:

L’ensemble des thŁmes de l’action clØ.

Actions de RDT à frais partagØs:

2.1. ComprØhension, dØtection, Øvaluation et prØvision des
processus des changements planØtaires.

2.1.4. Dynamique du climat et changements climati-
ques soudains.

2.2. Stimuler une meilleure comprØhension des ØcosystŁmes
terrestres (y compris l’eau douce) et marins et de leurs
interactions.

2.2.1. VulnØrabilitØ des ØcosystŁmes.

2.3. ScØnarios et stratØgies pour rØpondre aux questions de
changement global.

2.3.1. AttØnuation et adaptation au changement global
et à l’attØnuation de l’appauvrissement de la
couche d’ozone.

2.3.2. Concilier protection de la biodiversitØ et activitØs
humaines potentiellement conflictuelles.

2.3.3. CompatibilitØ entre les politiques environnemen-
tales de l’Union europØenne et les politiques au
niveau international et liens avec le commerce.

2.4. Composant europØen des systŁmes globaux d’observa-
tion.

2.4.1. Meilleure exploitation des donnØes existantes et
adaptation des systŁmes d’observation existants.

2.4.2. DØveloppement d’une nouvelle capacitØ d’obser-
vation pour le long terme.

Action clØ 3 «ÉcosystŁmes marins durables»

Actions concertØes et rØseaux thØmatiques:

L’ensemble des thŁmes de l’action clØ.

Actions de RDT à frais partagØs:

3.1. AmØlioration des connaissances sur les interactions, les
processus et les ØcosystŁmes marins.

3.1.1. Meilleure Øvaluation des mØcanismes naturels de
fonctionnement des ØcosystŁmes.

3.1.2. Évaluation des systŁmes sØdimentaires en vue de
la gestion et de l’utilisation durables du plateau,
de la pente et des grands fonds marins.

3.2. RØduction de l’incidence anthropogØnique sur la biodi-
versitØ et le fonctionnement durable des ØcosystŁmes
marins, et encouragement du dØveloppement de tech-
nologies d’exploitation sßres, Øconomiques et durables.

3.2.2. ComprØhension et rØduction des effets anthropo-
gØniques sur l’environnement marin et restaura-
tion des systŁmes marins dØgradØs.

3.3. Surveillance et gestion des processus côtiers et de la
zone côtiŁre.

3.3.1. Études intØgrØes des changements dans la zone
côtiŁre.

3.4. PrØvision opØrationnelle des contraintes environnemen-
tales sur les activitØs en mer.

Action clØ 4 «La ville de demain et le patrimoine culturel»

Actions concertØes et rØseaux thØmatiques:

L’ensemble des thŁmes de l’action clØ.
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Actions de RDT à frais partagØs:

4.1. AmØnagement durable des villes et gestion rationnelle
des ressources.

4.1.2. AmØlioration de la qualitØ de vie urbaine.

4.1.3. DØveloppement Øconomique, compØtitivitØ et
crØation d’emplois dans les centres-villes et les
quartiers.

4.2. Protection, prØservation et mise en valeur du patri-
moine culturel europØen.

4.2.2. DØveloppement de stratØgies innovantes de
prØservation.

4.2.3. Une meilleure intØgration du patrimoine culturel
dans le contexte urbain.

4.3. DØveloppement et dØmonstration de technologies pour
la prØservation, la rØhabilitation, la rØnovation, la cons-
truction, le dØmantŁlement et la dØmolition sßrs,
Øconomiques, propres, efficaces et durables du milieu
ba¼ti, en particulier pour les grands complexes immobi-
liers.

4.3.1. Construction et reconstruction durables des
grands ensembles immobiliers et des infrastruc-
tures urbaines.

Soutien aux infrastructures de recherche

Infrastructures pour la recherche sur le changement global,
le climat et la biodiversitØ.

Infrastructures pour la recherche marine.

Infrastructures pour la recherche sur les risques naturels.

PARTIE 2: APPELS OUVERTS EN PERMANENCE JUSQU’AUX DATES INDIQUÉES DANS LE TABLEAU

Type d’activitØ Pourcentage 2001/2002 (1) Les propositions seront ØvaluØes par groupes
aux dates intermØdiaires suivantes

ActivitØs de RDT de nature gØnØrique

ActivitØs de RDT de nature gØnØrique
Pour le budget indicatif dispo-

nible, voir les ØchØanciers dans le
programme de travail

15.2.2001
15.10.2001

Mesures destinØes aux PME

Primes exploratoires
Au maximum 4,5 % du budget

disponible

17.1.2001, 18.4.2001

Recherche coopØrative 17.1.2001, 18.4.2001, 19.9.2001,
16.1.2002, 17.4.2002

Formation

Bourses individuelles Au maximum 2 % du budget
disponible

21.3.2001

Bourses d’accueil 20.3.2002

Mesures d’accompagnement (2)

Études, confØrences, ateliers et sØmi-
naires,
Échanges d’informations et de donnØes
RØunions scientifiques et techniques,
Diffusion de l’information,
Actions de mise en valeur et de
communication,
Cadres pour fournir l’information et
l’assistance aux acteurs de la recherche

Au maximum 4 % du budget
disponible

15.2.2001, 15.6.2001, 19.9.2001,
15.2.2002, 12.7.2002

Cours avancØs 15.3.2001
15.3.2002

(1) Pourcentage pour le budget total disponible pour toutes les activitØs.
(2) Y inclus les cours de formation avancØe et Enrich.

Les mesures spØcifiques pour les PME (c’est-à-dire primes exploratoires et recherche coopØrative) font
l’objet d’un appel à propositions permanent. Des informations additionnelles peuvent Œtre obtenues
auprŁs du bureau «petites et moyennes entreprises» [site Internet: www.cordis.lu/sme; courrier Ølectronique:
sme@cec.eu.int; tØlØcopieur (32-2) 295 71 10].

Les proposants peuvent joindre à leur proposition de projet de recherche et dØveloppement technologique,
de projet de dØmonstration, de projet mixte ou d’action concertØe, une demande de bourse pour jeunes
chercheurs de pays en dØveloppement. Le guide des proposants premiŁre partie et seconde partie (versions de
novembre 2000) contient des renseignements plus dØtaillØs sur ce dispositif.
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5. Le prØsent appel remplace, pour les dates limites et dates
intermØdiaires en 2001 et 2002, les appels 1999/C 77/12,
1999/C 330/09 et 1999/C 330/10 publiØs respectivement les
20 mars 1999 et 18 novembre 1999. Ces derniers appels et
leurs termes, y compris tous corrigendums, cesseront d’Œtre
en vigueur à la publication du prØsent appel. Toute propo-
sition soumise dans le cadre de l’appel permanent depuis la
derniŁre date intermØdiaire et jusqu’à la publication du
prØsent appel, sera ØvaluØe selon les termes de l’ancien
appel (à la premiŁre date intermØdiaire du prØsent appel).

6. Les propositions doivent Œtre expØdiØes par l’un des moyens
suivants (10):

� la poste, un service de messagerie (11), ou remises en
mains propres, contre remise d’un accusØ de rØception,
avant 17 heures (heure locale de Bruxelles) à l’adresse
suivante:

Commission europØenne
Bureau des propositions de recherche
DG RTD ESD � 3 Call
Square FrŁre Orban 8
B-1040 Bruxelles.

Les propositions expØdiØes par la poste, par un service
de messagerie ou remises en mains propres devront
parvenir au plus tard à la date limite (17 heures)
pour la catØgorie d’action indirecte de RDT considØrØe,

� la voie Ølectronique, suivant les modalitØs dØtaillØes figu-
rant dans le guide des proposants � partie 1 et partie 2
(versions de novembre 2000). Lorsqu’une proposition
est soumise par voie Ølectronique, il convient de crØer
deux fichiers. Le premier est un petit fichier de valida-
tion qui contient des informations de base sur la propo-
sition et un code d’identification unique. Ce fichier de
validation doit parvenir à la Commission europØenne
avant la date limite indiquØe ci-dessus. Le deuxiŁme
fichier contient la proposition et il doit parvenir à la
Commission sans avoir ØtØ modifiØ (ce qui pourra Œtre
vØrifiØ au moyen du code d’identification unique), au
plus tard 48 heures aprŁs cette date.

Les propositions soumises dans le cadre de l’appel à propo-
sitions permanent et qui ne parviendraient pas à la Commis-
sion avant une date intermØdiaire de rØception donnØe
seront ØvaluØes aprŁs la date intermØdiaire suivante.

Il est rappelØ à l’attention des proposants qu’une adresse
incorrecte ou incomplŁte peut occasionner un retard dans
la rØception de la proposition et peut ainsi conduire à son
rejet.

Les proposants sont priØs de n’utiliser qu’une seule des
mØthodes de soumission des propositions dØcrites ci-dessus
et de ne soumettre qu’une seule version de leur proposition.
Si une proposition Øligible est reçue à la fois sur papier et
par voie Ølectronique, seule la version Ølectronique sera
ØvaluØe.

La Commission mettra à disposition un service de vØrifica-
tion avant proposition pour cet appel, comme dØcrit dans le
guide des proposants. Ce service sera disponible jusqu’au 18
janvier 2001 pour la premiŁre date limite et jusqu’au 24
septembre 2001 pour la seconde date limite.

7. Il convient de rappeler les rØfØrences de l’appel dans toute
correspondance relative au prØsent appel (demande d’infor-
mations, soumission d’une proposition, par exemple).

En soumettant une proposition, sur papier ou par voie Ølec-
tronique, les proposants acceptent les procØdures et condi-
tions dØcrites dans le prØsent appel et dans les documents
auxquels il fait rØfØrence.

Toutes les propositions reçues par la Commission euro-
pØenne, seront traitØes de maniŁre strictement confidentielle.

ConformØment aux rŁgles de participation et de diffusion et
au rŁglement de la Commission qui les met en �uvre, les
États membres et les pays associØs peuvent, sur prØsentation
d’une demande dßment motivØe, avoir accŁs à des connais-
sances utiles ayant trait à l’Ølaboration des politiques. Ces
connaissances doivent Œtre issues d’actions de RDT bØnØfi-
ciant d’un soutien au titre du prØsent appel à propositions et
concernant une partie du programme de travail pour
laquelle l’accŁs à ce type d’informations est autorisØ.

La CommunautØ europØenne a adoptØ une politique
d’ØgalitØ des chances et, à ce titre, les femmes sont particu-
liŁrement encouragØes soit à soumettre elles-mŒmes des
propositions, soit à Œtre impliquØes dans la soumission de
propositions.
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(10) Dans le cas de l’appel à propositions permanent, la date de clôture
de l’appel correspond à la derniŁre date fixØe.

(11) Pour les services de courrier qui nØcessitent le numØro de tØlØ-
phone du destinataire, utilisez le numØro (32-2) 296 02 45.


